
Préambule

L’accident routier du travail est à la fois un accident du travail et un
accident de la route. La branche AT/MP est compétente pour l’aspect
« accident du travail ». En revanche, la gestion de l’accident de la route
obéit à des règles de droit générales, qui découlent en particulier du code
de la route. Dans ce domaine la branche AT/MP n’a pas de compétence
particulière. Cependant, il paraît nécessaire de rappeler la règle de droit,
car elle n’est pas sans conséquences dans la relation employeurs/salariés.

Le conducteur salarié est regardé, sur l’espace public, comme un
conducteur. Cela signifie concrètement qu’il ne peut pas être exonéré de
son éventuelle responsabilité pénale du seul fait de son statut de salarié,
et qu’il est soumis à l’ensemble des obligations contenues dans le code
de la route.

De plus, si le permis de conduire, qu’il possède personnellement, est
considéré comme un élément substantiel de son contrat de travail, il
peut se trouver privé d’emploi du fait d’une infraction commise avec sa
voiture personnelle et hors du travail, y compris si cette infraction n’a eu
aucune conséquence dommageable pour autrui. L’employeur, même s’il 

• par la prise en compte de l’état des routes (par exemple travaux) et des
conditions météorologiques, en fonction des informations communiquées par
les autorités compétentes ;

• la préconisation d’itinéraire qui encourage chaque fois que cela est possible
l’usage des voies autoroutières. <

• Un protocole pour communiquer en sécurité

La commission des accidents du travail et des maladies professionnelles,
considérant que le risque d’accident est plus important si on téléphone en
conduisant, et ceci quel que soit le dispositif technique, demande aux chefs
d’entreprises et aux salariés, au delà des dispositions prévues par la loi du 12
juin qui interdit l’usage du téléphone mobile tenu à la main, de ne pas utiliser
de téléphone dès qu’ils sont au volant d’un véhicule.

De manière à permettre le maintien des relations entreprises-salariés, un
protocole permettant de gérer sans danger les communications téléphoniques
est susceptible de fournir une réponse adaptée. <

• Des salariés ayant acquis les compétences nécessaires pour
conduire en sécurité

Un certain nombre de professions mettent en place, de manière volontaire, des
plans de formation spécifiques pour « grands rouleurs » afin d’améliorer les
compétences de leur salariés pour ce qui est de la conduite en sécurité. De
telles formations méritent d’être encouragées car elles contribuent positivement
à la prévention du risque encouru.

Il en est de même des actions de formation aux gestes de premiers secours qui
permettent de limiter les conséquences des accidents déjà survenus. <
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